
 
 

AVIS IMPORTANT ! 

 
À TOUS LES AUTOMOBILISTES  

 
 
 

Il est strictement interdit de stationner dans la 
Rue du Village à Mase et dans la Route Centrale à 
Vernamiège. 
 
La navette scolaire empruntant ces routes quatre 
fois par jour pour le transport des élèves, se 
retrouve régulièrement bloquée par des 
véhicules. 

 
Nous comptons sur votre coopération en espérant 
ne pas devoir prendre des mesures plus 
contraignantes et vous adressons nos meilleures 
salutations. 
 
 
       L’Administration communale 

 

 

 

Nax, août 2016 


